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CONTRIBUTION
ENVIRONNEMENTALE

VEHICULES ET BATTERIES
POUR VEHICULES ELECTRIQUES

La contribution environnementale comprend un montant pour le véhicule et un
montant supplémentaire pour la batterie du véhicule électrique, le cas échéant.

PLUS D’INFOS La contribution environnementale pour les véhicules s'éleve a (prix TVAC) :
Moteurs avec une batterie de plus de 25 kg €5
Voitures particulieres et camionnettes €10
Bus € 150
Camions € 250

La contribution environnementale pour les batteries ou modules destinés a la

traction de véhicules hybrides, hybrides rechargeables ou électriques s'éléeve a
(prix TVAC) :

LA MOBILITE

DURABLE
<ou =40 kg €5 €10
. IMPLIQUE > 40 kg 4 100 kg €15 € 30
EGALEMENT > 100 kg & 350 kg €25 € 50
1E RECYCLAGE > 350 kg & 1000 kg €50 €100
> 1000 kg € 0,1/kg €0,2/kg

(1) NiMH : nickel-métal hydrure-NMC : nickel-manganése-cobalt
(2) LFP : phosphate ferrique de lithium



